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« Construisons ensemble le train de demain »










              (SNCB)

  
                  PETITION

Madame, Monsieur, 

Si vous vous sentez concernés par les travaux relatifs au RER,  à savoir la mise à quatre voies de la section traversant le territoire de La Hulpe, et  par les conséquences de cette réalisation sur notre cadre de vie, nous vous proposons de vous joindre à la pétition de soutien à notre « Comité d’Accompagnement du RER » Celui-ci a toujours eu pour objectif de contribuer à la recherche de solutions les meilleures pour tous les habitants tout en respectant les impératifs de la SNCB et ceux de la Commune.

Vous trouverez ci-après les questions relatives à l’environnement de la gare qui, selon nous, ne sont pas encore résolues et que nous souhaitons clarifier lors de la réunion de travail..

1.URBANISME ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE
- Aménagement de la Place de la Gare. Les plans nécessaires à l’obtention du permis d’urbanisme seront soumis au Collège Communal fin 2009-début 2010. Le Comité d’Accompagnement du RER souhaite que, dans un esprit de concertation constructive, ce projet lui soit au préalable présenté et commenté par les responsables de la SNCB.  La qualité architecturale des travaux projetés (ex :la liaison entre les bâtiments de l’ancienne gare de la nouvelle gare, les quais pour les arrêts des bus, la nécessité de maintenir le rond-point, l’intégration du nouveau parking etc..), la fonctionnalité de la place et les aménagements des abords doivent retenir l’attention des La Hulpois.. 

L’intégration des accès à la gare depuis l’avenue des Rossignols/Chemin Long devrait faire l’objet d’un traitement particulier tant d’un point de vue esthétique (mise en valeur de la sculpture en pierre de Marcel Wolfers, visible avenue des Rossignols) qu’acoustique. Il en est de même de l’aménagement futur des abords de la gare (plantations, occupations, accessibilité) des 2 côtés des voies jusqu’au pont de la N253

- La qualité architecturale du nouveau parking (ex :matériaux de revêtement, mobilier, plantations), son accessibilité et  sa fonctionnalité (entrées/sorties, les passages sous les voies, la problématique PMR, la sécurité et les caméras de surveillance, la propreté des sous-sols, les mesures anti-taguages, les risques liés aux rassemblements nocturnes des jeunes etc..),  devront être  examinés conjointement avec l’aménagement de la Place de la Gare. 
- Destruction/déménagement du pylône GSM. Dans le plan soumis par la SNCB aux autorités régionales pour l’obtention du permis unique, l’antenne GSM était supprimée, suivant en cela la décision du Collège Communal qui, en date du 15 juillet 2004, exigeait la suppression de l’antenne existante. La Commune et la SNCB devraient prendre l’initiative de proposer aux  trois opérateurs, un nouvel emplacement. Pour ce faire, une société, indépendante des opérateurs GSM, devrait faire une étude pour déterminer la localisation optimale de cette antenne (ou de plusieurs antennes) et qui tiendrait compte de la nouvelle réglementation en la matière.

-La qualité architecturale et le design du nouveau pont sur la N 253. Le modèle qui nous a été soumis en son temps, avec des garde-corps en béton  ouvragé, surmonté de grilles métalliques et de luminaires ne correspond pas à notre milieu non urbain. Une attention toute particulière doit également être apportée aux risques de taguage et son modèle devrait être tel que tout taguage soit pratiquement impossible.

-Il faut être particulièrement attentif à l’aspect esthétique des murs verts proches de la gare Prévoir à cet effet des plantations plutôt que de laisser la végétation spontanée s’y développer naturellement.

2. ENVIRONNEMENT SONORE ET MESURES ACOUSTIQUES
-Présentation des plans reprenant le détail de chaque intervention acoustique à la gare elle-même, sur les quais et aux abords de la gare jusqu ‘au pont sur la N253. Nous pensons particulièrement aux murs verts, panneaux vitrés, merlons, traitement absorbant sous les ponts etc... La hauteur des protections envisagées devrait être communiquée et l’aspect esthétique de ces mesures ne devrait pas être négligé.

Pour rappel, les normes autorisées par la Région Wallonne étaient dépassées à la gare elle-même (ex : le bruit s’engouffrait entre l’ancien et le nouveau bâtiment de la gare et se dispersait dans la rue François Dubois et la Place Favresse. Idem en ce qui concerne la zone entre la gare et le pont de la N253, des 2 côtés du tracé. L’objectif  des mesures acoustiques est d’obtenir une amélioration des niveaux sonores plutôt qu’un niveau équivalent à celui de la situation existante.

- Obligation de reboiser les talus qui aux environs de la gare auraient été dénudés lors des travaux. Bien qu’allant de soi, il serait bon que cette disposition soit reprise par écrit.

- Limitation des annonces bruyantes de train.   Placer un limiteur de puissance sur le système de sonorisation. Le volume actuel des annonces aux voyageurs est actuellement tout à fait inacceptable. A terme, il faudrait privilégier le repérage et les informations par tableau électronique.

- Réduction des vibrations.  Obtenir la confirmation que les aiguillages seront placés en dehors des endroits sensibles et que les nouvelles voies seront réalisées sans discontinuité d’isolation électrique. 

-Elimination annoncée des trains de marchandise sur la ligne 161 et des automotrices AM 80. Est-ce bien le cas ?

3. QUESTIONS RELATIVES A LA MOBILITE ET PROBLEMATIQUE DU PARKING

-Taille du parking. Faire financer par la SNCB la mise à jour de l’étude sur l’origine des voitures cherchant à se garer à la gare. Qu’en est-il du parking  payant, du stationnement des voitures aux environs de la gare ? Va-t-on vers une zone bleue ?  

-Problématique du sens de circulation de l’avenue Solvay. Qu’adviendra-t-il du stationnement  actuel dans l’avenue Solvay, compte tenu notamment de la nécessité d’accéder au parking souterrain de la SNCB (374 places de parking sur les 2 étages) L’avenue Solvay sera-t-elle à double sens ? Quelle est la position des habitants de la rue Gaston Bary ?

-Aménagement de la place de la gare au niveau de la mobilité.  Préciser l’emplacement des arrêts et parking prévus pour le bus TEC/la navette (3 quais) et pour le kiss and ride.

4. EAUX DE SURFACE

- Drainage de la nouvelle plate-forme à hauteur de la gare et du parking.  . Quelle est l’opinion du Contrat de Rivière et des habitants de la rue Gaston Bary sur l’exutoire vers le Grand Etang ?. Est-ce que le problème de pollution en provenance de la plate-forme ferroviaire est résolu ?. Y-a-t-il un risque d’exutoire vers les propriétés privées aux alentours de la gare et du parking ?
5. LES NUISANCES EN COURS DES TRAVAUX

- Programme/calendrier détaillé des travaux. Avec états des lieux avant et après les travaux. Quels dédommagements sont-ils prévus en cas de dommages (fissures etc...) Par qui et suivant quel arbitrage ? Des cautions seront-elles versées par les entrepreneurs ?

- Contenu du cahier des charges pour limiter les nuisances pendant les travaux. Doivent être stipulés, l’accès du charroi (évacuation/apport des terres/déchets/livraison du matériel des éléments de l’infrastructure etc..), les travaux nocturnes et le contrôle des nuisances sonores y associées, le stationnement du charroi pendant la journée, la nuit, le week-end, l’accès aux zones de chantiers de déblai/remblai 

Interdiction au charroi d’utiliser des chemins/voiries privés  ni de s’y garer pendant les travaux. Nous désirons pouvoir donner notre avis avant la signature par les entrepreneurs de ces cahiers des charges 

- Impact  des travaux et de leurs nuisances pour les commerçants de la gare.
- Impact sur le trafic local. L’accès au village et à la gare sera-t-il modifié ? Qu’en est-il de la démolition des ponts ? Peut-on nous confirmer que la durée  d’inaccessibilité du pont sera limitée à 2 semaines ? 

6. AUTRES  SUGGESTIONS  

Les suggestions des riverains  viendront s’additionner, si besoin en est, à la liste ci-dessus. Et nous profiterons également de cette réunion de travail pour rappeler à la SNCB les engagements qui ont été pris dans le cadre du Permis Unique couvrant l’ensemble du territoire La Hulpois. Ex : La construction de murs verts sur tout le parcours des trains sur notre territoire.

                                                                               Pour le Comité d’accompagnement du RER,

INTRODUCTION


Depuis sa constitution en 2001,  le « Comité d’Accompagnement du RER » qui regroupe des riverains du chemin de fer, a établi un dialogue constructif avec la SNCB et les autorités communales qui fut apprécié par la SNCB. Il s’est concrétisé, dans un certain nombre de cas, par d’appréciables améliorations pour la population concernée.


Aujourd’hui, alors que  les plans relatifs aux travaux liés à l’environnement immédiat de la gare de La Hulpe sont en cours d’élaboration à la SNCB, nous souhaitons que ce Comité d’Accompagnement soit convoqué, sans tarder, à une réunion de travail avec le Collège Communal et la SNCB, pour lui permettre d’apporter sa contribution à l’aménagement de la Place de la Gare et éviter ainsi que les La Hulpois ne soient mis devant un fait accompli. 


Nous voulons nous assurer que ce RER sera demain un véritable « gagnant-gagnant » pour tous les La Hulpois et que toutes les possibilités d’amélioration de notre cadre de vie auront été ainsi exploitées en relation avec les impératifs de la SNCB. Si l’intérêt général et les intérêts privés sont gérés avec équité, alors La Hulpe sortira gagnante de ce défi.
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